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Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria, Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Dossier R-3470-2001, Phase 2


Demande du RNCREQ

Chère consœur,

Vous trouverez ci-joint une requête pour notre client le RNCREQ.  Nous demandons au Banc de bien vouloir fixer une journée d’audience pour l’audition de cette requête dans les plus brefs délais.

Outre les représentations contenues à la dite requête, nous aurons des représentations et des arguments à présenter lors de l’audience afin d’appuyer et d’étayer notre demande.

Nous soulignons que nous comprenons l’importance pour la Régie d’approuver le plan d’approvisionnement du distributeur d’électricité mais le RNCREQ tient à une saine gestion réglementaire équitable pour tous.  Nous ne pouvons accepter que les décisions de la Régie et les demandes des intervenants soient traitées de manière aussi cavalière par le distributeur.

Nous soulignons également qu’il est regrettable que le distributeur reporte régulièrement certains sujets devant être traités à des phases ultérieures ou des dossiers futurs et qu’il lui semble difficile de procéder autrement que par urgence et donc sans fournir, dans des délais raisonnables, toutes les informations pertinentes. 

Dans l’attente d’une prompte réponse considérant les délais très court pour le dépôt de la preuve des intervenants, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c.
Me Turmel (hydro-Québec)


Intervenants (liste courriel)

p.j.
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